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DAS ORCHESTER
Schweiz. Monafsfchriff zur Förderung der Orcheßer~ und Hausmufik

Offiz jandes

Revue Suisse mensuelle pour l'orchestre et la musique de chambre
Organe officiel de la Société fédérale des Orchestres

REDAKTION: A. PI GUET DU FAY, SPYRISTRASSE 9, ZURICH 24

Séance du Comité central, le 28 février 1937 à Zurich.
Extrait du procès-verbal.
Le Comité central s'est réuni à Zurich, le dimanche 28 février écoulé. Tous

ses membres étaient présents ainsi que M. Le Directeur Fessier, de Baar,
représentant de la Commission de musique.
Un très copieux ordre du jour exigea 6 heures effectives de séance. Après
approbation des procès-verbaux allemand et français, on prit connaissance
d'entrées de nouvelles sections, et aussi, malheureusement, de quelques
sorties, provoquées par des dissolutions de sociétés. Avec le développement
de notre association croissent sans cesse les affaires à traiter, et une séance

annuelle de comité devient un tourment. Aussi le Comité, prévoyant
l'obligation de faire au moins deux séances par an, à l'avenir, décide-t-il une
diminution d'un quart des jetons de présence, afin de permettre à la caisse

une gestion plus facile. Une volumineuse correspondance est lue et discutée.
M. Dahinden, président de la section d'Altdorf, prend part à la séance de

relevée. On y discute, naturellement, de l'organisation de l'assemblée des

délégués qui doit avoir lieu ce printemps dans la cité de Tell. Cette assemblée

est fixée, après discussion nourrie, au dimanche 2 mai, ce dont nous
prions les sections de prendre d'ores et déjà connaissance.
Comme toujours, les questionnaires annuels expédiés aux sections ont de

la peine à rentrer. On en compte 55, à peine la moitié, et nous sommes au

terme fixé pour leur envoi. Est-ce difficile à remplir? Allons, un peu de

bonne volonté pour faciliter le travail du comité central! Les comptes de

1936 et le budget de l'année courante sont mis au point en vue de l'assemblée

d'Altdorf.
L'ordre du jour portait aussi une discussion à propos de notre organe
«L'Orchestre». M. Ochsner, son éditeur, et M. A. Piguet, son rédacteur,
étaient présents. M. le professeur Piguet, un parfait bilingue, ne reçut que
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les louanges pour la distinction avec laquelle il rédige notre journal mensuel.

M. Ochsner fait des promesses quant à la parution plus régulière du
journal. Les communications des sections et du comité central devraient
lui «parvenir au plus tard jusqu'à la fin du mois pour que «l'Orchestre»
puisse paraître le 15 du mois. Il y a beaucoup à dire quant à l'abonnement
au journal officiel de notre association. La plupart des sections se contentent

des deux abonnements obligatoires. Seules, quelques sections ont rendu
«L'Orchestre» obligatoire pour tous leurs membres. Un effort plus grand
doit être fait dans ce sens. Notre organe a pris une telle valeur, et cela

grâce à M. le professeur Piguet, qu'il ne devrait manquer au chevet d'aucun
musicien d'orchestre.
Bienne, 9 mars 1937. Le secrétaire français:

Chs. Jeanprêtre.

L'assemblée des délégués.

aura lieu le dimanche, 2 mai 1937, à 10.15 h. à Altdorf
dans le «Tellspielhaus», avec les tractanda suivants:

1. Nomination des scrutateurs
2. Appel des sections
3. Procès-verbaux de l'assemblée des délégués du 29 mars 1936 à Berne.

(Ils ont paru dans les Nos 4 et 5 de «L'Orchestre».)
4. Discussion, éventuellement approbation du Rapport annuel du Comité

central et des Rapports des sections pour 1936.
5. Comptes 1936 et Rapport des vérificateurs.
6. Rapport du bibliothécaire.

Les rapports concernant les tractanda No 4, 5 et 6 ont été envoyés aux
sections.

7. Intermède musical:
Trio de Schubert, op. 99, pour violon, violoncelle et piano.

8. Propositions du Comité central et des sections.

a) Comité central: Programme d'activité, en particulier Amélioration
dans la parution de «L'Orchestre», meilleure collaboration des sections,
changements dans le cahier des charges des membres du Comité central.
Les commandes de musique des sections à la bibliothèque centrale doi-

être, dans la règle, signées aussi par le directeur de la section.

b) Sections; aucune.
9. Membre d'honneur

10. Nomination du Comité central
11. Nomination d'une section vérificatrice des comptes, en suite de la non-

réélection statutaire de «Fidélio» Lucerne.
12. Désignation du lieu de la prochaine assemblée ordinaire des délégués.
13. Divers et imprévu.
Art. 20 des Statuts: Chaque section a le droit de se faire répresenter à

l'assemblée par deux délégués ayant droit de vote; ceux-ci peuvent être choisis
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